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A l'assemblée générale de l'A  

Opinion 

comptes annuels de l'Association   
 

Nous certifions que les comptes annuels sont, au regard des règles et principes comptables français, réguliers et 

financière et du patrimoine de l'association à la fin de cet exercice.  

 

 

que les éléments que nous avons collectés sont suffisants et appropriés pour fonder notre opinion. 

Les responsabilités qui nous incombent en vertu de ces normes sont indiquées dans la partie « Responsabilités du 
 

Indépendance 

commerce et par le code de déontologie de la profession de commissaire aux comptes, sur la période du 1er 
. 

Observation  

-dessus, nous attirons votre attention sur les incidences de la 
première application des règlements ANC n°2022-06 et ANC n°2023-03 exposées au paragraphe 1.2.7 
Changement de méthode comptable en page 9 de l'annexe des comptes annuels. 

 



ASSOCIATION POUR LE DROIT A L'INITIATIVE ECONOMIQUE  ADIE Forvis Mazars 2 
Rapport du commissaire aux comptes sur les comptes annuels 
Exercice clos le 31 décembre 2025 

Justification des appréciations 

En application des dispositions des articles L.821-53 et R.821-180 du code de commerce relatives à la justification 
de nos appréciations, nous portons à votre connaissance les appréciations suivantes qui, selon notre 
jugement professionnel, ont été les plu   

Elles ont porté sur le caractère approprié des principes comptables appliqués, sur le caractère raisonnable des 

qui concerne :  

 La conformité aux dispositions du règlement ANC n° 2018-06 modifié par le règlement ANC n° 2020-08 
du Compte de Résultat par Origine et par Destination (CROD) et du 
des Ressources (CER), ainsi que le caractère approprié des modalités et hypothèses retenues pour leur 
élaboration, présentées dans la note 7. Tableau du compte de résultat par origine et destination suivi du 

 pages 32 et suivantes 
comptes annuels.  

ensemble et de la formation de notre opinion exprimée ci-
de ces comptes annuels pris isolément.  

Vérifications spécifiques 

vérifications spécifiques prévues par les textes légaux et réglementaires. 

Nous n'avons pas d'observation à formuler sur la sincérité et la concordance avec les comptes annuels des 
informations données dans le rapport de gestion du conseil d'administration et dans les autres documents sur la 
situation financière et les comptes an  

Responsabilités de la direction et des personnes constituant le 
 

principes comptables français ainsi que de mettre en place le contrôle interne qu'elle estime nécessaire à 
l'établissement de comptes annuels ne comportant pas d'anomalies significatives, que celles ci proviennent de 
fraudes ou résultent d'erreurs. 

poursuivre son exploitation, de présenter dans ces comptes, le cas échéant, les informations nécessaires relatives 

de liquider l'association ou de cesser son activité.  

Les comptes annuels ont été arrêtés par le conseil d'administration. 

comptes annuels 

raisonnable correspond à un nive
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décisions économiques que les utilisateurs des comptes prennent en se fondant sur ceux ci.  

55 du code de commerce, notre mission de certification des comptes ne 
consiste pas à garantir la viabilité ou la qualité de la gestion de votre association. 

commissaire aux comptes exerce son jugement professionnel tout au long de cet audit.  

En outre : 

 il identifie et évalue les risques que les comptes annuels comportent des anomalies significatives, que 
celles
à ces risques, et recueille des éléments qu
Le risque de non

ion, la falsification, 
les omissions volontaires, les fausses déclarations ou le contournement du contrôle interne ; 

 

interne ; 

 il apprécie le caractère approprié des méthodes comptables retenues et le caractère raisonnable des 
estimations comptables faites par la direction, ainsi que les informations les concernant fournies dans les 
comptes annuels ; 

 

événements ou à des circonstances susceptibles de mettre en cause la capacité de l'association à 

rapport, étant toutefois rappelé que des circonstances ou événements ultérieurs pourraient mettre en 

des lecteurs de son rapport sur les informations fournies dans les comptes annuels au sujet de cette 
incertitude ou, si ces informations ne sont pas fournies ou ne sont pas pertinentes, il formule une 
certification avec réserve ou un refus de certifier ; 

 
opérations et événements sous jacents de manière à en donner une image fidèle. 

 

Le Commissaire aux comptes 

 

Forvis Mazars SA 

Levallois Perret, le 16 mars 2026 

 

  

 

Yann SEMELIN 

Associé 
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ANNEXE 

 : objet social, activités, missions sociales, 
 

a 
catégories de population les plus défavorisées porteurs de projets de création ou de développement 

plaçant dans des conditions leur permettant 

adaptés à leur situation et à leurs besoins. 

défend 
crédit et à un accompagnement professionnel, personnalisé, fondé sur la confiance, la solidarité et la 
responsabilité. 

 

Les missions sociales portent sur : 

 7  
 

  
 

 La lutte contre les freins et les stéréotypes, pour que toute personne qui le souhaite puisse devenir 
entrepreneur. 

Les moyens permettant de mener ces missions sont les suivants : 

 932 salariés 
 

 1 303 bénévoles 
 

 Une présence dans 209 antennes et 327 permanences, partout en France métropolitaine et dans les 
Outre-mer 
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1.  principes, règles et méthodes comptables 

1.1 Conventions générales comptables appliquées 

Les comptes annuels ont été établis conformément aux dispositions du règlement ANC n° 2022-06 depuis le 
1er janvier 2025, relatif au Plan Comptable Général, sous réserve des dispositions particulières figurant dans 
"le règlement ANC n°2018-06, du 5 décembre 2018 relatif aux comptes annuels des personnes morales de 
droit privé à but non lucratif modifié par l'ANC n°2020 08 et par l'ANC n°2023-03 22-06 

Les conventions générales comptables ont été appliquées dans le respect du principe de prudence, 
conformément aux hypothèses de base : continuité de l'exploitation, permanence des méthodes comptables 
d'un exercice à l'autre, indépendance des exercices, conformément aux règles générales d'établissement et 
de présentation des comptes annuels.  
La méthode de base retenue pour l'évaluation des éléments inscrits en comptabilité est la méthode des coûts 
historiques. 

1.2  

1.2.1 Le traitement comptable des immobilisations incorporelles et corporelles 

le réseau (immobilisations corporelles) et la valorisation du développement interne des applications 
informatiques (immobilisations incorporelles). 

les budgets demandés par les financeurs où les investissements sont traités comme des dépenses. Cependant 
les travaux réalisés  ( sièges de directions 
régionales), si ceux-ci occasionnent des travaux importants, sont inscrits en immobilisations corporelles et 
amortis sur plusieurs années. 

Par ailleurs, les dépenses de prestataires informatiques liées à des nouvelles applications ou à des chantiers 
majeurs sur les applications existantes (ces chantiers sont en lien avec les ambitions numériques du plan 
stratégique) sont amorties (amortissement sur 3 ans). 

1.2.2 Le traitement comptable des opérations liées à la gestion des prêts 

Les principes de comptabilisation sont les suivants :  

 et avec différé et sans intérêts 

dépréciation, selon des modalités exposées ci-après (cf. § 2.2.1). 

Le fait générateur de la comptabilisation des prêts est le décaissement. 

Au passif, figure le financement de ces prêts, à savoir (cf. § 3.1 et §3.4) : 

 on (dont des apports sans droit de reprise) 
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Les fonds de crédit et de garantie
Les emprunts bancaires pour refinancer les microcrédits

  
 Les emprunts autres (AFD, FEI, Bpifrance etc.) 

des intérêts courus. 

L depuis 
 

 

 couvrant par 
convention 
du risque, générant en contrepartie un produit financier. 

1.2.3 Le traitement comptable des fonds propres et autres fonds de l'association 

Le tableau ci-dessous résume les positions prises en matière de ventilation des fonds associatifs et autres 
fonds. 

Nature Affectation comptable 
Subventions allouées par la Caisse des Dépôts en 
vue de renforcer les fonds propres de 

 

Fonds propres sans droit de reprise  inscription 
directe en fonds propres 

Contributions de solidarité versées par les 
emprunteurs 

Fonds propres sans droit de reprise  inscription 

à partir de 2006) 
Réserves sur excédents constatés  enregistrés après 

affectation du résultat 
 Fonds propres avec ou sans droit de reprise  

inscription directe en fonds propres 
Fonds de Crédit Fonds propres avec droit de reprise mis à la 

 
Fonds de Garantie Fonds propres avec droit de reprise mis à la 

  
Titres associatifs Autres fonds propres - titres remboursables passé un 

délai de 7 ans dès lors que les excédents cumulés 
dégagés atteignent le 
montant des titres émis.  

1.2.4 Le traitement comptable des provisions pour risques et charges 

Ces provisions sont constituées pour la prise en compte des risques relatifs aux salariés, aux frais bancaires, 
aux subventions et aux garanties. Elles ont fait l'objet d'une dotation en fin d'exercice dont les modalités de 
constitution sont expliquées dans  ci-après (cf. § 4.4). 
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1.2.5 Le traitement comptable des conventions de financement
 

au cours des exercices précédents mais ayant des impacts sur les comptes de l'exercice clos et/ou des 
exercices ultérieurs, ont fait l'objet d'une revue visant à une application intégrale des règles d'enregistrement 
prévues aux règlements comptables ANC 2014-03 et 2018-06.  
Cette revue a évalué dans le détail : 

 les subventions de fonctionnement enregistrées dans les produits d'exploitation de l'exercice et cela 
indépendamment des modalités de règlement ; 

 les subventions de fonctionnement pluri-annuelles, constatées d'avance pour la quote-part relative 
aux exercices ultérieurs et cela indépendamment des modalités de règlement ; 

 les subventions dites "d'investissement" (car finançant des dépenses inscrites à l'actif) enregistrées 
en fonds propres, et cela indépendamment des modalités de règlement ; 

 les créances (produits à recevoir) sur subventions de fonctionnement et sur subventions 
d'investissement vis-à-vis des financeurs, et cela indépendamment des modalités de règlement. 

1.2.6 Le traitement comptable des dons 

Les dons manuels, sommes d'argent reçues par l'Adie, sont comptabilisés (conformément au règlement ANC 
n° 2018-06) en produits . Le traitement comptable des dons fait l'objet de précisions dans 
une note ci-après (cf. § 6   public). 

1.2.7 Changement de méthode comptable 

En application du règlement ANC n°2022-06 applicable au 1er janvier 2025 et ANC n°2023-03 applicable au 
1er janvier 2025, les changements de méthode suivants ont été appliqués dans les comptes au 31 décembre 
2025 : 

 les produits et charges exceptionnels sont dorénavant enregistrés en produits et charges 
 

 les transferts de charges sont dorénavant comptabilisés en déduction des charges et non plus en 
produit 

1.3  

5 
 

2.   

2.1 Les immobilisations et les amortissements 

Les immobilisations incorporelles sont essentiellement composées des développements de logiciels réalisés 
 

travaux réalisés par des prestataires externes, seules les dépenses liées à des nouvelles applications ou à des 
chantiers majeurs sur les applications existantes sont amorties.  
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Les immobilisations incorporelles sont amorties sur 3 ans.

Le poste "immobilisations corporelles" est composé principalement :
 des dépenses de renouvellement du matériel informatique, évaluées à leur 

et amortie .  
 des achats de mobilier évalués à leur s  
 des réalisations de travaux et aménagements (uniquement pour les aménagements réalisés en 2021 

, pour les aménagements réalisés en 2015 à la Réunion, et pour 
les aménagements réalisés en 2020 en Martinique) Ces travaux sont 
amortis sur la durée du bail concerné. 

Les immobilisations financières sont notamment composées : 
  
 des « autres titres immobilisés » qui sont liés au 

auprès du Crédit Coopératif. 



Co
m

pt
es

 2
02

5 
  1

1 



Co
m
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5 
  1

2 
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2.2 Les immobilisations financières  

 

2.2.1 Les prêts et provisions sur prêts  
 
 
2.2.1.1 Présentation en comptabilité de la provision 

La part des prêts garantis par les partenaires est mentionnée en hors bilan
. 

 
, sont représentées au § 5.3 

 
 
 
2.2.1.2 Calcul de la provision 

Le pourcentage de provision appliqué à chaque prêt, toutes géographies confondues, dépend du 
 décembre. Le montant de la dépréciation est net des 

garanties octroyées. 
 
Le tableau suivant indique le pourcentage de provision ainsi appliqué en fonction du nombre 

s de retard : 
 
 

 
 
 
L depuis 2023 afin que le niveau 

 
 

 
 

couvrant par 
convention 
couverture du risque, générant en contrepartie un produit financier. 
 
 
Depuis 2023, l sont passés comptablement en perte au moment de leur entrée en 
contentieux. 
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En conséquence le détail des prêts aux clients au 31/12/2025 est le suivant : 
 
 

 
 
 
 

2.2.2 Les autres immobilisations financières  
 
Exception faite des prêts aux clients, les autres immobilisations financières sont composées pour 

 : 
 

 de 2 
051 K  ; 

 
 de 52 K e participations : 

o Adie Microfranchise Solidaire Investissement : 20  
o Microlux : 10  
o Microstart  
o AFI (Grèce)  
o SIDI  

 
 de 869 K dépôts de garantie concernant des loyers. 
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2.3 Les créances 
 
Le poste des subventions 
créances. 
 

ou de primes 
(à reverser aux créateurs) notifiés dans des conventions mais non encore encaissés.  
 
Les garanties appelées et en attente comptabilisées .  
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 : le passif du bilan 

 

3.1 Les fonds propres 
 
Les fonds propres sans droit de reprise et les fonds propres avec droit de reprise augmentent du 
montant des nouvelles dotations en 2025 et diminuent des montants de prêts 
passés en pertes, et des fonds remboursés. 
La baisse en 2025 est liée à  

.  
Par ailleurs, les fonds propres sont diminués du montant du déficit réalisé en 2025. 
 

s à 
25. 

 
 

 
 

3.1.1 Les titres associatifs 
 

des titres associatifs . Ces titres sont une créance 
de dernier rang et sont classés en autres fonds propres, conformément au règlement n° 2020-08 de 

-06 relatif aux comptes 
annuels des personnes morales de droit privé à but non lucratif. 
 

de 
aura accumulé 10  22). 
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3.1.2 Les fonds de prêts apport en capital  
 
Une partie des fonds propres avec droit de reprise et des fonds propres sans droit de reprise sont 

apport en capital. Les prêts apport en capital sont octroyés en complément 
 

 
Les fonds de prêts apport en capital sont dotés par des partenaires privés (banques, Fonds Adie, autres 
entreprises) et publics (collectivités locales, Bpifrance, Caisse des Dépôts, État). Ces versements sont 
en règle générale mutualisés au sein de fonds régionaux, mobilisables par les directions régionales en 
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3.1.3 Détail des fonds de crédit  
 
Les fonds de crédit ont historiquement été dotés par des partenaires publics ou privés, avant la 

-
opérations de microcrédits soit sur ces fonds de crédits soit par des opérations hors bilan directement 

 
Ces fonds sont valorisés à hauteur des montants des conventions signées avec les partenaires, 

 
 
 

 

 
 

3.1.4 Détail des fonds de garantie 
 
Des fonds de garantie ont été anciennement constitués par des apports extérieurs, souvent par des 
partenaires bancaires, ou des Conseils départementaux en garantie des microcrédits décaissés sur 
leurs fonds. Les garanties mises en place avec le Fonds de Cohésion Sociale, le FEI et avec les banques 
ont progressivement rendu le recours à ces fonds moins nécessaire. 
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3.2 Les provisions pour risques et charges 
 
Figurent au bilan la valeur nette des provisions suivantes :  

 les provis  ; 
 les provisions pour garantie des prêts 

 
 

 
 

3.3 Les dettes financières 
 

-
roissance de son activité principalement grâce à des 

 
 
Fin 2025, les dettes financières provenaient des 
ressources suivantes : 
 

 Emprunts auprès de 59 partenaires bancaires à hauteur de 75 %.  
 

  
épargne salariale solidaire) pour 11 %.  

 
 non bancaires pour un total de 13 % 

microcrédits : Agence Française de Développement qui procure des 
-mer, Bpifrance . 

 
 
 



Comptes 2025 20

Propres (cf. § 
 : 

 émission des titres associatifs (cf. §3.1.1) 
 Fonds de crédit (cf. §3.1.3) 

 
Chaque microcrédit refinancé par les partenaires bancaires est dans un premier temps financé sur 

tre refinancé par une ligne bancaire. Les fonds propres sont ainsi mobilisés 
pour pré-  
 
 

 
 
 
 

 
 

3.4 Les dettes  
 
Les dettes autres que les dettes financières sont principalement composées des postes suivants : 
 

 Les dettes fournisseurs augmentent de 31 % du fait d
. 
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 Le poste des dettes fiscales et sociales est en hausse de 5%, soit +0,4 
principalement de 
effectifs. 

 
 Les garanties appelées sur des prêts toujours enregistrés en encours. Les mécanismes de 

garantie, autres que bancaires, sont actionnés dès la prononciation de la déchéance du terme 
du prêt garanti. La quote-part garantie est alors versée par le partenaire. Le prêt étant toujours 
en encours, le versement du partenaire est comptabilisé au passif. Ce poste sera diminué au 

 ;  
Ce poste est en hausse de +21% en 2025
microcrédits en phase de recouvrement contentieux de +16%, et de 
dépôts de garantie réalisés ; 

 
 

 
C diminuent très légèrement de 
0,1  Elles constituent une dette vis-à-vis des 
futurs entrepreneurs à qui ces primes seront versées.  

 
 Les fonds de « Prêts à Taux Zéro » (« PTZ 

les prête aux porteurs de projets. Ce poste est en baisse par rapport à 2024 de 340 du fait 
du reversement à France Active, gestionnaire du dispositif, des montants remboursés par les 
clients ; 
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Les produits 
relatives aux exercices à venir. Leur baisse en 2025 est essentiellement liée à des financements 

financements, donc le financement « Entrepreneuriat Quartier 2030 
5,5 . 
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4.  : le compte de résultat 

 

4.1  

 

 
 

 :  
 

organisme financeur ; 
 Et/ou une convention de financement a été signée entre les parties ; 
  ; 
 Et/ou un ou plusieurs versements ont eu lieu.  

 

sont inscrites en charges sans que la subvention attendue puisse être inscrite en produits, exception 
faite lorsque la subvention a été encaissée par l'association. 
 
Seuls les produits correspondant à des droits acquis sur les partenaires financiers, déterminés par 

le cas où il existe des conditions suspensives, les subventions ne sont enregistrées en produits qu'à la 
levée de ces conditions.  
 
Les subventions de fonctionnement accordées pour plusieurs exercices à l'Adie sont réparties en 

temporis. La partie rattachée à des exercices futurs est inscrite en «  » (cf. 
tableau correspondant au § 3.3). 
 
L « contribution 
financières reçues ». 
 
 

4.1.2 Les diminutions / augmentations sur conventions des années antérieures 
 
Les produits à recevoir sur subventions de fonctionnement (subventions non encore encaissées à la 
fin de l'exercice) font l'objet d'une évaluation prudente. En effet, les conventions de financement 
comportent généralement des clauses qui attachent le montant des subventions à la réalisation 
d'objectifs annuels (prêts accordés, réalisation budgétaire, production de rapports dans certains 

mentionnées dans la convention ne sont clairement pas remplies et une provision pour dépréciation 
des produits à recevoir sur subventions quand un risque sur le versement total subsiste. Il convient de 
noter que les conventions de financement prévoient généralement de limiter le montant de la 
subvention allouée en fonction des objectifs à atteindre et stipulent rarement un reversement intégral 
de la subvention. La réduction éventuelle de la subvention s'effectue en principe sur le dernier 
versement (produits à recevoir).  
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-ci est 
comptabilisé de manière à ajuster le solde restant à recevoir notifié. 
 
 

4.1.3 Les dotations aux dépréciations sur subventions à recevoir 
 
La base de la dotation est le montant des créances vis-à-vis des financeurs, diminué des produits 
constatés d'avance (ils concernent les exercices ultérieurs), des subventions à reverser à des 
partenaires (elles sont enregistrées en dettes de l'exercice et ne sont reversées par l'Adie que lorsque 

la date d'établissement des comptes annuels. 
Le versement des subventions (ou du solde des subventions) nécessite un délai qui peut être très long 

 
Le taux de provision est de 50% pour toutes les créances relatives aux subventions restant à recevoir 

24, de 75% pour les exercices 2023 et 2022 et de 100% pour les exercices antérieurs. 
dépréciation est de 20% pour les conventions de 2023, de 

22 et de 100% pour les exercices antérieurs à 2022. Ce traitement spécifique 
tient compte des longs délais habituels de versement sur ces subventions. 
 

 
 
 

atteints, une provision est comptabilisée.  
 
 

4.1.4 Les dons manuels  
 
Les dons manuels sont principalement constitués : 

 des dons IFI pour 99 062  ; 
 des abandons de frais par des bénévoles pour 190 118  ; 
 de dons sur livrets Développement Durable Solidaires pour 184 120  

 
Ces dons sont traités plus globalement dans le § 6  
collectées auprès du public. 
 

 

4.1.5 Les contributions financières reçues  
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Les fonds versés par le Fonds Adie (673  Contributions financières reçues », 

fonds propres. 

versés par le FOGEFI dans le cadre du dispositif de garantie du Fonds de Cohésion Sociale, géré par 
France Active Garantie, ainsi que les contributions reçues qui étaient auparavant comptabilisées en 
Mécénat. 
 
 

4.1.6 Les cotisations 
 

prudence, seules les cotisations encaissées sont comptabilisées. Les cotisations appelées mais non 
encaissées ne sont pas comprises dans les produits d'exploitation. 
 
 

4.2 Le résultat financier 
 
Le tableau ci-dessous détaille 

 
 
Les produits financiers sont de quatre ordres : 
 

 les intérêts perçus au taux annuel de chaque contrat de microcrédit (taux fixe pour le client), 
 

 la « contribution de solidarité » perçue en une fois au moment du décaissement du prêt, 
 

 la reprise sur provisions pour microcrédits risqués liée soit au passage en perte des créances, 
soit à une diminution du risque sur les prêts concernés, 
 

   
 

 les intérêts sur placements  
 

Les charges financières sont composées : 
 

 des pertes prononcées sur les microcrédits (quote-
mécanismes de garantie mobilisés),  
 

 de cours risqué prise au 
31/12/2025, en application de la méthode de provision décrite dans le § 2.2.1.2, à laquelle 

liée aux mécanismes de garanties régionaux des prêts 
octroyés en Nouvelle-Calédonie et à Wallis et Futuna, pour lesquels des appels en garantie 
effectués depuis 5, à 177  
 

 d . 
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4.3 Synthèse des provisions 
 

 
 

comptabilisées  
 au passif pour les provisions risques et charges 
 à les immobilisations financières, et les provisions sur 

subventions 
 
Les augmentations et diminutions de provisions sont quant à elles visibles dans le compte de résultat 
(les dotations sont en charges et les reprises en produits) 

 d  et sur les titres de participation 
 dans la partie exploitation pour toutes les autres provisions 

 
Les principales dotations concernent : 

 la provision sur prêts 
 les provisions sur subventions 

 
Les principales reprises correspondent à la reprise de provision sur prêts. 
 
Enfin,  la provision sur les titres détenus sur la structure AMSI, et des 
institutions de microcrédit (MicroLux, Microstart et Afi).  
 
A fin décembre 2025, cette évaluation est basée sur la situation financière la plus récente de ces 
entités. 
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4.5 Le commissaire aux comptes 
 

du commissaire aux comptes enregistrées au titre de 2025  : 
 52 200  
 8 400 

pour le FSE) 
 
 
 

4.6  
 

otal au 31/12/2025 932 (contre 902 au 31/12/2024) dont : 
 349 hommes et 583 femmes ; 
 888 CDI et 44 CDD. 

 

à 0 25. 
 
Par ailleurs 

 507 432  2025. 

 

5. Les engagements hors bilan 

5.1 Engagements de départ en retraite 
 

à 1 237 720 pour 2025 contre , charges patronales incluses.  
La légère hausse en 2025 est liée à l s, et , en 
partie compensée par la hausse 4 et le 31/12/2025. 
 

 est calculée en fonction des éléments suivants : 
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 : suivant la recommandation du CNC reprenant la norme IAS n°19 

 Table de mortalité (hommes/femmes) : TF 00-  
 Départ volontaire à 65 ans 
 Catégorie : Ensemble du personnel 
  : table de rotation du personnel 
 Evolution annuelle des salaires : 1,8 %  
 Charges sociales patronales : 40% 
  : 3,85% 

 

5.2 La sectorisation concernant les activités de microfranchise solidaire, les 
activités internationales et diverses prestations 
 
Les activités Microfranchise solidaire, Internationale et Microassurance sont fiscalisables. 
 
Le résultat 2025 est déficitaire de -140  donc  payer.  
 
 

 
 
 

5.3 Les garanties sur les prêts 
Le tableau ci-dessous représente la garantie apportée par les différents dispositifs, sur les prêts 

-part de risque 
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Le tableau ci-dessous illustre pour chacun des dispositifs de garantie les engagements disponibles pour 

 
 
 

  
 
 
Les prêts en Nouvelle Calédonie sont garantis par des fonds régionaux. 
Le niveau d'engagement lié à ces garanties est fonction de la capacité des fonds qui couvrent par 
ailleurs d'autres structures. 
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5.4 Garantie donnée sur les emprunts 
Dans le cadre des engagements hors bilan, le capital restant dû sur les emprunts bancaires est lié à un 
acte de cession de créances professionnelles soumis aux articles L.313-23 à L.313-34 du Code 
Monétaire et Financier.  
 
 

5.5 Emprunts signés restant à débloquer 

6 pour financer des microcrédits. 

 

6.  
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7. Tableau du compte de résultat par origine et destination suivi du compte 
 

 
L'Adie reçoit des dons directement ou indirectement grâce à des partenaires organisant des collectes 

 
 mécénat ». 

 
Conformément au règlement ANC n°2018- compte de 

du public, accompagné des informations relatives à son élaboration, soit inclus dans l'annexe des 
comptes annuels. 
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7.1 Les emplois  
 
La mission sociale 

 
économique des catégories de population les plus défavorisées porteuses de projets de création ou de 

toutes formes de concours et appuis en particulier techniques et/ou financiers adaptés à leur situation 
et à leurs besoins. 
 
Le coût des missions sociales 66 176 811 est notamment valorisé par : 
 

 87% des charges de personnel du  et 100% des autres charges du réseau de 
pour un montant de 36 586 473  

 
 les , de gestion des prêts, incluant les 

charges financières pour un montant de 26 247 788  
 

 les frais de plaidoyer pour un montant de 133 758  
 

 les frais de la direction du développement, du Réseau, et des Opérations pour un montant de 
1 166 815  

 
 les frais liés aux activités sectorisées (activité internationale, activité micro-assurance) pour un 

montant de 322 784  
 

 les frais de communication clients pour un montant de 1 330 098  
 

 une quote-part des dotations aux amortissements sur immobilisations corporelles, et de la 
provision pour congés payés. 

 
Frais de recherche de fonds 
Les frais de recherche de fonds correspondent : 

 aux charges directes du service de collecte, 
  
 à une quote-part des dotations aux amortissements sur immobilisations corporelles. 

 
Frais de fonctionnement 
Les frais de fonctionnement correspondent au total des charges diminuées des frais de mission sociale 
et des frais de recherche de fonds mentionnés ci-dessus. Ces frais concernent principalement les 
fonctions du siège, et les dotations aux provisions sur prêts risqués. 
 
La répartition des coûts est faite sur la base de la comptabilité analytique. Les charges indirectes sont 
réparties au prorata du total des charges de chaque rubrique. 
 

 

7.2 Les ressources 
 



Comptes 2025 34

Les ressources collectées auprès du public correspondent à : 
 

 la ligne « Dons » du compte de résultat pour 473 K  Ce montant provient des sommes 
suivantes : 
 190 K s 
 99 K FI 
 184 Livrets Développement Durable Solidaires  

 
 La ligne « Mécénat » du compte de résultat pour 814 K  

 
Les correspondent aux subventions publiques, soit au 
total 35 442 . 
 
Les autres produits non liés à la générosité du public correspondent essentiellement aux produits 
financiers sur les prêts. 
 
Les emplois des ressources liées à la générosité du public 

, et de 
financer les missions sociales, et les frais de recherches d , au prorata du total des 
charges de chacune de ces catégories et dans le respect de la volonté des donateurs et mécènes qui 
ont souhaité flécher leurs dons sur des projets spécifiques. 
 
 

7.3 Les contributions volontaires 
 

roupe 1 240 bénévoles (1 303 bénévoles à fin décembre 
2024, contre 1 176 fin décembre 2024) et dispose, dans certaines régions, de locaux à titre gratuit (au 
nombre de 301, y compris les permanences). Les bénévoles effectuent . 
Ils sont mobilisés 
incluse. Les bénévoles sont également mobilisés dans les directions du siège où ils viennent en appui, 

 
 
Les contributions volontaires effectuées à titre gratuit par les bénévoles ont été valorisées à 17,6 

exercice 2025 sur la base des éléments suivants : 
 bénévole sur une année est de 47,8 (donnée 

i 24) ; 
 La valeur de chaque journée de travail est établie à 297,54 . 

 
Le Bureau du 22 janvier 2015 a fixé comme référence pour valoriser le travail des bénévoles le calcul 
suivant : coût annuel équivalent à 2 fois le SMIC brut complété des charges patronales (à 50%), avec 
un SMIC de référence pris au 1er janvier 
obtenu par 218 jours ouvrés. 
 
Les autres contributions en nature sont des mises à disposition de locaux pour un nombre de 301, 
dont : 

 
o 7 sont valorisées selon les conventions à 5 804 2025 

 
o 301 ne sont pas valorisés dans les conventions. La valorisation de ces locaux est 

estimée à 352 376,24  : 
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 Une présence de 2 jours par semaine pour les 281 permanences concernées, 

et 5 jours par semaine pour les 20 antennes concernées 
 

 une superficie moyenne de 10m2 pour les permanences 
 

 la valorisation du m2 pour chaque local est réalisée sur la base du coût moyen 
du m2 des antennes du département ou de la direction régionale 

 
 

7.4 Le mécénat de compétence 
 

 (ce 
eprises privées cité plus haut) 

 financière. 
 
Ces prestations en nature correspondent à de la mise à disposition de collaborateurs à temps plein 
pour des projets nationaux et régionaux pour 787 927 . 
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